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RHODESIE DU SUD

Texte de la déclaration que doit faire à la Quatrième 
Commission le Représentant du Canada, M. Gordon Cox, 
le 26 octobre 196?, pour expliquer le vote de la 
délégation du Canada sur la résolution sur la Rhodésie 
du Sud (A/C.U/L. 870/Rev.l). ____^__________ ______

La délégation du Canada désire expliquer brièvement son vote 
sur la résolution sur la Rhodésie du Sud contenue dans le document
a/c.U/l.870/Rev.1.

Meme si la délégation du Canada approuve les buts principaux 
et plusieurs sections de la résolution, elle a, dans le discours du 
Secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures du Canada lors de la discussion 
générale et dans notre déclaration à cette Commission lors du débat de la 
question rhodésienne, exprimé de sérieuses réserves quant au recours à la 
force mentionné aux paragraphes 6 et 7 du dispositif. D'autre part, comme 
cette résolution donne implicitement ou explicitement au Conseil de Sécurité 
des instructions sur la ligne de "onduite I adopter, nous ne voulons pas, 
état membres du Conseil, préjuger la position que nous prendrons lorsque 
le Conseil abordera à nouveau l'étude de la question de la Rhodésie du 
Sud. Ma délégation s'attend que le Conseil de Sécurité déterminera à ce 
moment là quelles autres mesures nous devrions adopter pour nous rappro
cher du but que nous nous sommes tous fixé.

Si vous nous permettez ces commentaires généraux sur la question, 
nous croyons que conclure aussi tôt à l'inefficacité des mesures pacifi
ques serait nuire à l'action des Nations Unies et encourager le régime 
illégal de la Rhodésie. Ce régime tente de faire croire à la Grande-Bretagne 
et au monde entier que les sanctions appliquées contre lui n'ont eu aucun 
effet. Mais, quand les dirigeants du régime parlent du commerce toujours 
actif et de l'économie florissante, ils évitent à dessein de mentionner 
le tort causé par les sanctions aux industries du tabac et du sucre de 
leur pays et des inconvénients que leur cause l'embargo sur l'huile. Ils 
veulent convaincre le monde entier de l'inefficacité des sanctions pour 
qu'on les abolisse ou les abandonne.
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